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DROIT A L'IMAGE DE MES CHIENSS

Par LECARDONNEL Julie, le 21/09/2017 à 18:50

Bonjour, 

Je souhaite savoir si mes animaux ont un droit à l'image. 
Une photo a été prise part une tiers personne, mes animaux étaient eux placés sur notre
partie privée cependant à la vue de tous car pas de clôture. 
Cette photo à été publié sur des réseaux sociaux créant une polémique, car je suis dans
l'obligation d'attacher mes chiens car ceux-ci s'échappent.
Que puis-je faire? Ai-je la possibilité d'ordonner le retrait de la publication ? 

Merci de votre aide,
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